
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1° et 8°) 
 
 
1. L’article 14.17 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié par 
l’ajout, après le sous-paragraphe u du paragraphe 1, du suivant : 
 
 « v) la mention suivante, ou une mention semblable pour l’essentiel, dans une note 
de bas de page si, pendant la période couverte par le rapport : 
 

  i) le client détenait des titres d’un OPC qui est émetteur assujetti; 
 

  ii) la société inscrite était le placeur principal de ces titres au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39); 

 
  iii) la société inscrite a reçu un paiement, autre que ceux indiqués aux 

paragraphes g et h, relativement aux services qu’elle a fournis au gestionnaire ou à l’OPC en 
sa qualité de placeur principal : 

 
  « Nous [détenons le droit exclusif de placer les titres des OPC gérés 

par [nom du gestionnaire de l’OPC] / disposons d’un avantage concurrentiel important en 
vue du placement des titres des OPC gérés par [nom du gestionnaire de l’OPC] / détenons le 
droit exclusif de placer les titres des OPC gérés par [nom du gestionnaire de l’OPC] ou 
disposons d’un avantage concurrentiel important en vue de leur placement]. [Nom du 
gestionnaire de l’OPC] nous verse jusqu’à un maximum de [pourcentage des frais de 
gestion] % des frais de gestion de l’OPC pour les services fournis à titre de placeur 
principal. » ». 
 
Dispositions transitoires 
 
2. Avant le 1er janvier 2029, la société inscrite n’est pas tenue de se conformer à ce 
règlement, tel qu’il est modifié par le présent règlement, si elle respecte ce règlement dans sa 
version en vigueur le 31 décembre 2026. 
 
Date d’entrée en vigueur 
 
3. 1o Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2027. 
 
 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en 
vigueur à la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après 
le 1er janvier 2027. 
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